
~pevèent -en effre dûsnême du temps de leur joiiifnce, tomme
il fera dit cy aprés; la raifon ePt qu'ils ne font tenus g-u'hypott..
icairement au payement des dits arrérages et que l'a&ion ypotécai'ré
s'efteint par le délaifementde l'héritage hypotèqué.

JI n'en feroit pas de rême :i celuiqui a confenti à charger fon c
-éritage de lawditte rente eü étoit encore poffefleur; ilne pourroit, a

par le déguerpiffement, fe libérer-de la ditte rente et des arréages, charié
vû qu'il y eft obligé peronnellement, et que la&ion perfonnelle e
principa1e dlans ce ,tas, :et tion pas accelfoire commeldans le cas rffCUr.
prcédent.

Ces termesfanis gréilfit efoin de afcUffion, marquent que le
créancier d'une rente confituée peut pouriuirre l* tiers détenteurV= i s de-,
de lhéritage hypotéqué à fa rente, et l'obliger à déguerpir OU à
ui paffer titre nouvel, fans être obligé d'attaquer ni dicuter les IO blirà dý
biens de celui qui lui eff obligé par le contra& de c 4ttitutionJet
qui eft aþpell principal déibteur.

ARTCL E IIL

Etlentendent charg1s et'obigésr quind kes dits rtgßnféik
obligés; ou qu'ilyagéneralo6biatioiz dansJpecialien u ' a clat.
gue /afpéciale ne déroge à la générale, ni ia gééra à lafþéciale

Cet article eft une:application du pfécédent, et ne peut s'entendre
des 'Tentes fonciéres, dans l'eftabhflenient defquelles il n'eft pas

d'ufage que d'autres fonds quecelui donné à titre de cens ou rentes
fontiàies,W nt affe&és. Les claufés des contra&ls ar leqes Où
établitres r fonciéres font ordinireMent conçus e",ces termes
ffant etJîicoguement gue e preneur fera ditenreur et prop'riétaire d
Lbéitage;qu'il prometentretenir, ee faire enforte que la renteypp/
-ttrîperrae; ce qui n' affe&e nullerent lesautres ebins du prenear.

Au corntraire. dans les contra&s de conftitution le débiteur affe 5e" r~dse>f~

pur la furetd de'la rente confittuée¡certain bien fond, et plus or
sdinaiemeut tous fes biens préfens et avenir. S'il qaffe&e (jue cer- P
tain bien, le créaner n'a de privilge que fur ce bién, ce qui sap
pelle hypotéque fpétiale; au lieu que, s'il affe&e totis les biens, n
Thypotéque eft général et donne au créancier le privilége furtous
les. dits biens.

Si le contra& porte hypotéque fpéciale d'un certain, bien, & gé- tqe
hérale de tous les biens, le créancier doit diriger fon a&ion icotre
le bien fpéialement hypotéqué; & cenea qu'au cas dinfrffifance
de ce fond q'il peut fé podrvoir contre les autres, à moins qu'il
nWy eut dans le co ran-cette claufe, fan, gue faJédale doge à la ne

n rale, i la générale ù la ifpciale, auquel cas leréanier a un e

droit égal Tur tous les biens*le fon débiteur, fans etre obligé de dêrogra
difcuter lefond fpicialementllpotéqué

Le' rentes confftiuées a.pj:x dargent font perfonnelles c diffétnt
des rentes fonciéres, en cá Ju'elles font duës pai la perfonne, & - -

non par les biens, ou hêriiages, qui.font affe&s pour leur futet-;
le débiteur ne s'en peut libérer qu'en rembourfant, i ce n ef que
fon créancier eut voulu]le décharger, en acceptant a lace un'

B autre


